
Ceux qui ont une responsabilité d'encadrement au sein d'une collectivité, ou d'un établissement 
public dont les collaborateurs relèvent du statut territorial, ont besoin de disposer d'un outil pra-
tique qui leur donne des explications sur les règles statutaires ainsi que des conseils utiles sur les 
principales procédures de gestion des ressources humaines mises en place par les employeurs.
C'est pour eux que cet ouvrage a été conçu. Il ne s'agit pas d'un manuel sur le droit de la fonction 
publique territoriale mais d'une aide à la gestion quotidienne qui fournit des éléments de réponse 
aux multiples questions que les encadrants se posent concernant leurs équipes : qu'est-ce qu'un 
stage ? Comment m'y prendre pour évaluer les agents ? Un agent veut s'absenter mais sa pré-
sence au bureau est indispensable, ai-je le droit de refuser sa demande de congé ? Que doit faire 
la collectivité face à l'agression d'un collaborateur par un usager ? Que faire face au problème 
d'alcoolisme d'un agent ?
Mis à jour des évolutions législatives et réglementaires au 1er septembre 2021, cet ouvrage refondu 
et largement complété pour cette quatrième édition s'adresse donc aux responsables soucieux de 
faire reconnaître leur qualité non seulement de décideurs, mais aussi - et surtout - d'animateurs 
d'une équipe de travail.

Juriste de formation et attachée territoriale, Isabelle Vanaudenaerde a consacré sa carrière 
à la gestion des ressources humaines. Elle a exercé la fonction de directrice des ressources 
humaines dans plusieurs collectivités, et a participé à la réflexion et à la mise en œuvre de 
politiques de gestion et de valorisation des personnels territoriaux. Elle est actuellement 
chargée de projet à la direction des ressources humaines d'un conseil départemental.
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Avant-propos

La fonction de responsable territorial comporte de multiples aspects :
-  conception, impulsion des politiques ;
-  mise en œuvre des décisions ;
-  délégation et contrôle ;
-  gestion et animation d’une équipe.

Si les compétences techniques nécessaires aux missions du service ont fait l’objet d’un 
enseignement sanctionné par un diplôme et par la réussite à un concours d’accès à la 
fonction publique territoriale, l’animation d’équipe fait rarement partie des formations 
initiales. Or elle requiert de la part des cadres territoriaux des connaissances sur les 
techniques de management et sur le statut de la fonction publique.

Nombreux sont ceux qui assurent cette fonction spontanément. D’autres se forgent une 
expérience au gré des événements. D’autres, moins à l’aise, plus curieux souhaitent avoir 
une vision globale des actions de gestion des ressources humaines dans les collectivités 
territoriales. Tous ont besoin d’un outil pratique qui leur fournisse des points de repère 
statutaires, des conseils utiles, des éléments de réponse aux questions qu’ils sont amenés 
à se poser quotidiennement dans la gestion de leurs équipes.

C’est pourquoi cet ouvrage a été conçu à l’usage de celles et ceux qui ont une responsa-
bilité d’encadrement au sein d’une collectivité territoriale. L’objectif poursuivi était donc 
moins de réaliser un ouvrage à destination des techniciens des ressources humaines, 
qu’un ouvrage à l’attention du plus grand nombre, ceux dont le métier n’est pas consa-
cré aux ressources humaines. Il ne s’agit pas d’un manuel sur le droit de la fonction 
publique territoriale mais d’une aide à la gestion des ressources humaines qui répond 
aux questions suivantes : « Quels sont mes droits et mes devoirs à l’égard de mes col-
laborateurs ? » et « Quels sont leurs droits et leurs devoirs à mon égard et à l’égard de 
leur employeur, collectivité ou établissement public ? »

Le statut de la fonction publique laisse certaines latitudes pour la mise en œuvre des 
procédures. Il va donc de soi que cet ouvrage ne pourra se substituer aux procédures 
mises en œuvre dans les collectivités ; il les complétera. Néanmoins, pour les procédures 
les plus significatives, des exemples sont donnés à titre indicatif.
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Partie 1  
Le management d’équipe
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Dans un ouvrage sur la gestion des ressources humaines, on 
ne pouvait pas ne pas dire quelques mots sur le management 
d’équipe.

On a longtemps dit – à tort ou à raison – que les collectivités 
et de façon générale la fonction publique était en retard sur le 
secteur privé s’agissant de l’utilisation d’outils de manage-
ment. 

Aujourd’hui, rares sont les collectivités qui n’organisent pas 
de sessions de formation au management à destination de 
leurs cadres. Encore faut-il que ceux-ci disposent des moyens 
de mettre en place une politique de management. Or le statut 
de la fonction publique incontournable et obligatoire cohabite 
mal avec ces politiques.

Par ailleurs, face aux effets pervers engendrés par certains 
outils de management mal utilisés qui ont mis en difficulté 
des cadres, et face aux limites de certaines de ces procédures, 
des critiques fondées n’ont pas manqué d’être émises.

C’est pourquoi, nous avons volontairement limité le chapitre 
aux thèmes qui, aujourd’hui, s’imposent sans ambiguïté :
-  les réunions de travail ;
-  les tableaux de bord ;
-  la délégation ;
-  l’évaluation et le management par objectifs.

Avant de les évoquer, il nous semblait utile de donner une 
définition synthétique de l’animation d’équipe.
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Chapitre I 

L’animation d’équipe

On rangera dans cette rubrique l’ensemble des comportements, démarches et disposi-
tions qui permettent de reconnaître une autorité et de la légitimer.

Par autorité, on entendra – non pas la traduction d’une position sociale ou hiérarchique 
ni la manifestation d’un pouvoir contraignant – mais bien au contraire l’expression d’une 
force naturelle, inventive, apte à concevoir, énoncer et faire partager les enjeux du service 
public et qui sera donc reconnue par tous car résolument portée sur l’association et la 
valorisation des autres.

L’animation d’une équipe commence par une bonne connaissance de ses collaborateurs 
proches. Cette connaissance débute par la participation à l‘occasion des recrutements, 
mais elle se fait ou s’entretient également à travers les entretiens annuels d’évaluation 
et de façon plus fréquente par le biais de réunions de service, de séances de travail et 
de réunions d’information.

L’encadrement joue un rôle naturel dans la réception et la diffusion de l’information et 
ce relais est fondamental dès lors que sont en jeu des orientations stratégiques dans la 
conduite des politiques de la collectivité ou que les informations remontantes permettent 
de guider les instances dirigeantes sur la pertinence des politiques mises en œuvre.

C’est autour et en fonction de cette information que s’élaborent des projets et que se 
déclinent des objectifs et des priorités ; que s’articule l’action administrative et par voie 
de conséquence que s’organisent les services ; c’est-à-dire toutes les attributions qui 
relèvent de la responsabilité de l’encadrement.

En apportant sa contribution à l’élaboration et à l’évaluation des politiques, en adaptant 
l’organisation des services à la mise en œuvre de l’action administrative, l’encadrement 
participe directement à l’animation des équipes.

Ce sentiment n’a de réalité que s’il repose sur une vision globale du service au sein de 
la collectivité, d’une part, et sur la conviction que la réussite du service est indissociable 
de la réussite personnelle des agents qui y apportent leur concours, d’autre part.

L’animation d’équipe passe donc aussi par une répartition des rôles qui soit connue de 
tous les acteurs et qui devra se traduire par une formalisation des délégations de signa-
ture. Celle-ci permet de déterminer les secteurs au sein desquels les délégataires ont le 
pouvoir de décider. La contrepartie naturelle de ce système de délégation est donc le 
compte rendu auquel doit s’astreindre tout délégataire.
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Ainsi donc, la connaissance de ses collaborateurs, l’aptitude à faire circuler l’information 
jusqu’aux échelons les plus éloignés, la capacité à fixer des orientations, à organiser 
le travail et les services en conséquence, la possibilité de déléguer et la nécessité de 
contrôler constituent les principes fondamentaux de l’animation d’une équipe et le signe 
évident d’un véritable management.
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Chapitre II 

Les réunions de travail

Il est important pour la cohésion d’une équipe d’organiser de telles réunions de service.

A -  La fonction des réunions
Les réunions de travail ont plusieurs intérêts :
-  favoriser la circulation des informations ;
-  mobiliser l’équipe autour de projets ;
-  motiver ;
-  intégrer les membres de l’équipe autour d’objectifs communs.

B -  La préparation de la réunion
La phase de préparation de la réunion est importante. Elle permet de s’interroger sur la 
pertinence de la réunion et ainsi de la rendre plus efficace :
-  avant d’organiser une réunion, se poser la question : en quoi est-elle nécessaire ?
-  à partir du thème traité, déterminer l’objectif de la réunion : s’agit-il d’informer, de déci-

der, de recueillir des opinions… ;
-  identifier les participants véritablement concernés par le thème ;
-  préparer les documents (dossier à remettre aux participants avant la réunion…)

C -  L’animation de la réunion
C’est le responsable qui animera la réunion.

C’est sur la qualité de l’animation que repose la réussite de cette réunion. En fonction 
de sa personnalité, il déterminera un style d’animation. Néanmoins au-delà du style 
quelques principes généraux peuvent être rappelés :
-  établir le contact en créant un climat de confiance en exposant clairement le sujet ;
-  inciter à parler en formulant des questions ouvertes et en utilisant la reformulation ;
-  être autant centré sur les interlocuteurs que sur le sujet en ayant une attitude de dis-

ponibilité et en sachant écouter ;
-  atténuer les barrières hiérarchiques.
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D -  Les caractéristiques d’une réunion efficace
-  Caractère hebdomadaire ;
-  nombre maximal de participants limité à 12 ;
-  durée fixée à l’avance et respectée ;
-  débute à l’heure ;
-  dispose d’un ordre du jour ;
-  fait l’objet d’un compte rendu.
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Chapitre III 

Les tableaux de bord

Ils constituent un outil précieux pour le cadre. On ne peut concevoir un tableau de bord 
universel pour toutes les activités. Un directeur des ressources humaines ou un directeur 
financier poursuivront probablement des objectifs similaires (limitation des dépenses de 
fonctionnement, notamment), mais qui se matérialiseront par des indicateurs différents 
(maîtriser la masse salariale pour l’un, contenir les dépenses de fourniture pour l’autre). 
Chaque organisation en fonction de son activité, de ses objectifs, doit déterminer les 
indicateurs qui lui sont nécessaires ; le contenu du tableau de bord est intimement lié à 
la nature de l’activité du service géré et à ses objectifs.

A -  Fonction
Le tableau de bord est un outil de pilotage qui synthétise des données indispensables 
à l’analyse et à la prévision pour aider à prendre rapidement et efficacement des déci-
sions et qui permet de suivre l’activité de son service et le respect des objectifs dont 
l’organisation s’est dotée.

B -  Contenu
Le tableau de bord comprend les informations jugées indispensables par le responsable pour 
prendre les décisions que lui impose sa mission. Ces informations doivent être présentées 
de manière synthétique.

L’élaboration du tableau de bord exigera une réflexion sur les indicateurs les plus perti-
nents. Le choix des indicateurs se fera en fonction de leur intérêt par rapport aux objectifs 
préalablement définis. Ils permettront donc de suivre si les objectifs professionnels définis 
sont en cours de réalisation.

Se contenter d’un nombre limité d’indicateurs : 10 au maximum car le tableau de bord 
doit aller à l’essentiel et doit être facilement et rapidement réalisable. S’il comprend 
trop d’indicateurs, la collecte des informations ralentira la publication et la mise à jour.

Ne pas hésiter à faire évoluer les indicateurs. Un tableau de bord n’est pas un outil figé. 
Il doit pouvoir s’adapter aux transformations de l’activité du service ou aux orientations 
stratégiques de la collectivité.
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C -  Élaboration
Les tableaux de bord doivent être périodiquement mis à jour. Selon les indicateurs, la mise 
à jour sera mensuelle, trimestrielle, annuelle ou selon d’autres périodicités adaptées aux 
enjeux poursuivis.

D -  Diffusion
Le tableau de bord ne doit pas être un outil réservé au seul responsable. C’est un 
ensemble d’indicateurs que vous devez partager avec vos collaborateurs. En cela, le 
tableau de bord contribue à l’interactivité du management, améliore la circulation de 
l’information et renforce la cohésion de l’équipe. Il permet d’intégrer chacun dans le 
fonctionnement du service.

Attention, selon les indicateurs et notamment si des indicateurs liés au volume d’acti-
vité sont retenus, il faut éviter de présenter le tableau permettant de faire un classement 
entre « les bons et les mauvais services », entre les services qui atteignent les objectifs 
et ceux qui n’y parviennent pas. L’usage qui sera fait du tableau de bord sera inverse 
aux objectifs poursuivis.
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